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FICHE PRATIQUE

VOTRE LOGEMENT OU VOTRE

IMMEUBLE EST MIS EN VENTE :

QUELS SONT VOS DROITS?

Votre logement va être mis en vente et vous vous posez des questions. Devrez-vous partir? Pourrez-vous acheter?

Les réponses dépendent de la nature de la vente envisagée : votre propriétaire souhaite-t-il vendre libre ou occu -

pé? Met-il en vente votre logement ou un groupe de logements? Et dans ce cas, la vente porte-t-elle sur plus ou

moins de dix logements?

J. 120

Actualisation le 18/04/07

Votre propriétaire désire vendre le logement
vide : il peut vous donner congé

La loi autor ise le bailleur ˆ donner congŽ pour vendre le lo -
gement, mais uniquement en Þn de contr at 1. Il devra donc
 attendre lÕŽchŽance des trois ou six annŽes du contrat de
 location (le ÒbailÓ) initial ou de la pŽriode du renouvellement
en cours.

Le congŽ doit parvenir au locataire au moins six mois avant ce
terme. Par exemple, si vous avez signŽ un contrat de trois ans
avec un particulier le 1er juillet 2003, vous ne pourrez recevoir
un congŽ pour vendre que pour le 1er juillet 2009 (ou 2012, etc.)
et ce congŽ devra vous parvenir au plus tard le 31 dŽcembre
2008 (ou 2011, etc.). Le congŽ doit indiquer quÕil est donnŽ pour
vendre et prŽciser le prix et les conditions de la vente, car vous
bŽnŽÞciez alors dÕun droit de prŽemption, cÕest-ˆ-dire dÕune
prioritŽ sur tous les autres acquŽreurs. Faute de ces prŽcisions,
le congŽ serait nul. Ë noter : un contrat de location signŽ avec
une personne mor ale est dÕune durŽe minimale de six ans.

Mais il existe des exceptions :
Ð le congŽ pour vendre nÕest possible que dans les logements
de droit commun. Il est interdit lorsque le logement est soumis
ˆ la loi de 1948 ou ˆ la lŽgislation HLM ;

Ð le congŽ pour vendre nÕest pas possible lorsque le propr iŽ-

taire vend plusieurs logement s (voire lÕimmeuble en bloc)
pour un pr ix global, sauf sÕil propose parall•lement ˆ chaque
locataire dÕacquŽrir son logement pour une fraction de ce prix2.

Les personnes ‰gŽes ont droit ˆ un r elogement

Si vous (ou votre conjoint) êtes âgé de plus de 70 ans à la date
du congé, et que vos (ou ses) ressources brutes ne dépassent
pas une fois et demie le Smic, votre propriétaire doit vous pro-
poser un logement en remplacement de celui que vous quit-
tez. Ce logement doit être situé dans le même secteur géogra-
phique et doit correspondre à vos besoins et à vos possibilités.

Si la location est meublée, elle n’est pas soumise à la loi du
6 juillet 1989. En conséquence, les locataires âgés ne sont donc
pas spécialement protégés. Mais comme pour les autres loge -
ments, le congé ne peut être donné que pour la fin du contrat
ou de la période en cours.

Votre propriétaire met en vente un immeuble de plus de dix
logements. Si le propriétaire est une société (autre que
 familiale), vous bénéficiez de droits supplémentaires :

– vous pourrez rester dans les lieux au moins deux ans après
la vente même si votre bail expire moins de deux ans après le
congé ; car dans ce cas, le contrat sera reconduit, à votre de-
mande, de la durée manquante ;

VAIS-JE DEVOIR PARTIR?

—————
1 Article 15-I de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs.
2 Cass. civ. III, 26 janvier 1994, pourvoi no 92-10 611.
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Ð vous pouvez m• me demander une prorogation du bail jus-
qu'ˆ  30 mois si une circonstance justiÞe cette demande : dŽpart
ˆ  la retraite, obtention d'un pr• t, vente d'un bien immobilier,
mutation professionnelle , par exemple, mais vous devez ob-
tenir l'accord de votre bailleur. En revanche, vous bŽnŽÞciez de
plein droit de cette prorogation si vous occupez les lieux depuis
plus de six ans ̂  la date de l'offre de vente, sans avoir ̂  justiÞer
de motif. Et dans tous les cas, votre contrat sera prorogŽ jusqu'ˆ
la Þn de l'annŽe scolaire si vous avez ̂  charge des enfants sco-
larisŽs.
- le revenu imposable de votre foyer (apr• s dŽduction et abat-
tements Þscaux) est infŽr ieur  au plafond de ressources pour
bŽnŽÞcier d'un PLI3, vous devez recevoir une proposition de re-
logement acceptable et si possible dans le voisinage ;
- vous ne pouvez pas dŽmŽnager en raison de la gravitŽ de vo-

tre Žtat de santŽ, de votre ‰ge (plus de 70 ans) d'un handicap
physique ou d'une dŽpendance psychologique Žtable ou pour
un autre motif džment justiÞŽ : votre bail est renouvelŽ de plein
droit pour six ans. Mais rien nÕinterdit ̂  celui qui ach• tera le lo-
gement de vous donner congŽ pour une ŽchŽance ultŽrieure,
pour habiter lui-m•me le logement, par exemple .

La prorogation du contrat jusquÕ̂ deux ans Þgure dans la loi de
1989 (voir texte), et les autres droits que nous venons de dŽcrire
dŽcou lent dÕun dŽcret de 2006 qui a rendu obligatoir e un ac-
cord collectif nŽgociŽ entre organisations de bailleurs et de lo-
cataires (voir textes). 

Votre propriétaire ne peut pas vous donner
congé : il vend occupé

Ce sera le cas si votre propriŽtaire a besoin de liquiditŽs et quÕil
ne peut pas attendr e lÕŽchŽance de votre bail, trop lointaine ,
pour vendre le logement vide.
Ce sera Žgalement le cas si vous bŽnŽÞciez de la loi de 1948 ou
de la lŽgislation HLM, car la vente nÕest alors pas un motif per-
mettant ˆ v otre bailleur de vous donner congŽ.
EnÞn, ce sera le cas si votre bailleur vend lÕimmeuble en bloc
ˆ  un acquŽreur unique sans vous proposer dÕacquŽrir votre lo-
gement. Comme nous le verrons ci-apr•s , il nÕexiste pas de
droit de prŽemption pour le locatair e en cas de vente en bloc
de moins de onze logements, ni lorsque la commune exerce
son droit de prŽemption, ni lorsque lÕimmeuble est vendu ̂  un
parent ou alliŽ.

Dans certains cas, le locataire bŽnŽÞcie pendant un temps de
lÕexclusivitŽ de la vente, et de la garantie que son logement ne
sera pas vendu ˆ un tiers ˆ des conditions ou ˆ un pr ix plus
avantageux que ceux quÕon lui aura faits : cÕest ce quÕon appelle
le droit de prŽemption. BŽnŽÞciez-vous de ce droit de prŽemp -
tion ?

Oui, si c’est la première fois que l’immeuble
est vendu par appartements

LÕhypoth• se est la suivante : un immeuble (ou une partie
dÕim meuble comprenant plusieurs appartements) appartient
en bloc ˆ un propr iŽtaire unique ou ˆ plusieurs propr iŽtaires
indivis. Cet immeuble va • tre mis en copropriŽtŽ Ð cÕest-ˆ -dire

quÕil est divisŽ en autant de lots que dÕappartements , et que
chaque appartement est mis en vente. Le locataire (m• me sÕil
nÕest pas menacŽ dÕun congŽ pour vendre) bŽnŽÞcie alors dÕun
droit de prŽemption organisŽ par lÕarticle 10 de la loi du 31 dŽ -
cembre 1975. Ce texte concerne toutes les locations, y compris
les locations soumises ̂  la loi de 1948 et les locations meublŽes.
Mais ce droit est limitŽ ̂  la premi• re vente qui suit la division
de lÕimmeuble, et il ne joue pas si le propriŽtaire vend ̂  un pa-
rent jusquÕau quatr i•me degrŽ inclus (cousin germain, par
exemple).

Oui, si vous avez reçu un congé pour vendre

On lÕa vu prŽcŽdemment (voir p. I), le locatair e qui re•oit un

AI-JE UNE PRIORITÉ POUR ACHETER MON LOGEMENT?

La vente par lots (“vente à la découpe”) et la

vente en bloc

La vente par lots, c’est la vente, appartement par apparte -

ment, d’un immeuble jusque-là détenu par un seul pro-

priétaire (particulier ou société). La pratique est ancienne

et, depuis 1975, le locataire en place bénéficie alors d’un

droit de préemption. Depuis une quinzaine d’années, ces

ventes se sont multipliées, à Paris mais aussi dans toutes

les grandes agglomérations. Elles portent le plus souvent

sur le patrimoine immobilier des grands investisseurs insti -

tutionnels : compagnies d’assurances et établissements

financiers. Parfois le bailleur organise lui-même la mise en

copropriété et la vente mais, de plus en plus souvent, il

vend l’immeuble dans sa totalité, en bloc, à un marchand

de biens qui revendra ensuite par lots. Bien entendu, au

stade de la seconde vente, le locataire bénéficiera du droit

de préemption de la loi de 1975, puisqu’il s’agira d’une

vente par lots, mais le prix proposé sera alors bien supé -

rieur à celui que représentait le logement, quelques mois

plus tôt, dans le prix de vente en bloc. C’est pourquoi l’ex-

pression “vente à la découpe” a acquis une connotation

péjorative et désigne plus spécifiquement cette opération

spéculative. La loi no 2006-685 du 13 juin 2006 a pour ob-

jectif de limiter l’effet spéculatif de ces deux ventes suc-

cessives en permettant au locataire d’acheter son loge-

ment dès le stade de la vente en bloc.

ÑÑÑÑÑ
3 Ë titr e dÕexemple: 48 226 euros pour deux personnes en rŽgion parisienne en 2006.
4 Cass. 3•me civ., 5 mai 2004, pourvoi n¡03-11224

Les droits des locataires en cas de congé pour ce type de

vente ont été aménagés par accord collectif, négocié en-

tre organisations de locataires et organisations de bailleurs

institutionnels en 1998, puis renégocié en 2005. Cet ac-

cord, qui a été étendu par décret, est obligatoire pour tous

les bailleurs, à l'exception des HLM, des bailleurs per-

sonnes physiques et des sociétés familiales.

Parallèlement, la loi du 13 juin 2006 a créé de nouveaux

droits pour les locataires de ces immeubles : un droit de

préemption lorsque l'immeuble est vendu en bloc, un dé-

lai de deux ans pour quitter les lieux en cas de vente par

lot. Ces dispositions, qui s'intègrent dans la loi du 6 juillet

1989, s'appliquent à tous les bailleurs, sans exception.
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—————
5 Article 15-II de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs.
6 Cass. civ. III, 5 mai 2004, pourvoi no 03-11 224.

congé pour vendre bénéficie d’un droit de préemption. Mais
attention : ce droit est inscrit dans la loi du 6 juillet 1989 5, il ne
profite donc qu’aux locataires dont la location est régie par ce
texte. Ce n’est pas le cas des locations meublées, des logements
de fonction, des logements-foyers ni des locations saison nières.
Le locataire ne bénéficie pas non plus d’un droit de préemp tion
lorsque le propriétaire vend à un parent jusqu’au troisième
 degré inclus (son neveu, par exemple) et que ce dernier  achète
le logement pour y habiter lui-même ou y loger son conjoint,
un ascendant ou un descendant.

À noter : si c’est la première vente par lots de votre immeuble
(ou partie d’immeuble), vous recevrez donc deux offres de
 vente successives, pas nécessairement au même prix.

Oui, si l’immeuble, de plus de dix logements,
est vendu en bloc…

Ce droit de préemption est régi par l’article 10-1 de la loi du
31 décembre 1975, article créé par la loi no 2006-685 du 13 juin
2006. Ce texte propose au propriétaire et à son acheteur po-
tentiel l’alternative suivante :
– ou bien l’acheteur s’engage à proroger les contrats en cours
pour permettre aux locataires de disposer de leur logement six
ans encore après la vente; ceux-ci ne bénéficient alors pas d’un
droit de préemption ;
– ou bien le propriétaire-vendeur propose à chacun de ses loca -
taires d’acheter son logement. Son offre précise alors le prix et
les conditions de la vente du logement et ceux de l’immeuble
dans sa totalité. Elle est accompagnée d’un projet de règlement
de copropriété qui réglera les rapports entre les coproprié taires
si l’un au moins des locataires achète, ainsi que d’un diagnostic
technique portant sur l’état apparent de la solidité du clos et
du couvert, de l’état des conduites, des canalisations collec tives
et des équipements communs et de sécurité.

… sauf si la commune exerce son droit 
de préemption…
En effet, depuis la loi du 13 juin 2006, le projet de vendre en
bloc plus de dix logements est obligatoirement communiqué
au maire de la commune pour lui permettre d’exercer son droit
de préemption en achetant l’immeuble dans son entier.

… ou si l’immeuble est vendu à un parent ou allié
Il nÕexiste pas non plus de droit de prŽemption si la vente inter-
vient  entre parents et alliŽs jusquÕau quatri• me degrŽ inclus.
Mais lÕacquŽreur devra occuper le logement au moins deux ans.

Les trois droits de prŽemption (congŽ pour vendre, premi•r e
vente par lots, vente en bloc) sont organisŽs de la m•me ma-
ni• re. Mais lorsque la vente porte sur un immeuble de plus de
dix logements, lÕinformation prŽalable des locatair es est ren-
forcŽe.

Le bailleur fait une offre d’achat

Le bailleur notiÞer a cette offr e au locatair e par lettr e recom-
mandŽe ou par acte dÕhuissier. Dans le cas dÕun congŽ pour
vendre, cette offre est contenue dans le congŽ lui-m• me,
mais si la vente por te sur plus de dix logements, elle sera dis-
sociŽe du congŽ. Elle prŽcise le prix et les conditions de la  vente
projetŽe et elle reproduit obligatoir ement les articles de la loi
qui or ganise ce droit de prŽemption (v oir encadrŽ p. VI).

La sanction des irrŽgular itŽs est grave :

Ð un congŽ qui ne serait pas accompagnŽ dÕune offre dÕachat
ou qui ne reproduir ait pas les textes lŽgaux serait nul et la lo -
cation se poursuivr ait ;

Ð une premi•r e vente apr•s division de lÕimmeuble ou une
vente en bloc de lÕimmeuble non prŽcŽdŽe dÕune offre dÕachat
est nulle.

Lorsque la vente porte sur plus de dix logements, avant même
cette offre d’achat, les locataires bénéficient d’une information
renforcée. L’opération est présentée aux locataires oralement
au cours de réunions et par la remise d’une documentation
écrite décrivant :

– les phases de la vente et les droits respectifs des proprié taires
et des locataires ;

– les règles générales de fonctionnement des copropriétés avec
indication du niveau des charges comparées aux charges lo-
catives ;

– les conditions de crédit du moment et la possibilité de re-
courir au dispositif “1 % logement” ;

– les prix moyens au mètre carré et les avantages éventuelle-
ment proposés aux locataires en place ;

COMMENT S’EXERCE LE DROIT DE PRÉEMPTION?

Les ventes des immeubles de plus de dix

logements

Il est souvent question dans cette fiche pratique de la mise

en vente de plus de dix logements : à propos des congés

pour vendre et à propos du droit de préemption. Une pre-

mière précision s’impose : les droits dont bénéficient les

locataires concernés sont liés au nombre de logements

mis en vente, vides ou occupés, et non au nombre de

 logements loués ni au nombre de congés donnés 6.

Les droits des locataires en cas de congé pour ce type de

vente ont été aménagés par accord collectif, négocié en-

tre organisations de locataires et organisations de bailleurs

institutionnels en 1998, puis renégocié en 2005. Cet ac-

cord, qui a été étendu par décret, est obligatoire pour tous

les bailleurs, à l'exception des HLM,  des bailleurs per-

sonnes physiques et des sociétés familiales.

Parallèlement, la loi du 13 juin 2006 a créé de nouveaux

droits pour les locataires de ces immeubles : un droit de

préemption lorsque l'immeuble est vendu en bloc, un dé-

lai de deux ans pour quitter les lieux en cas de vente par

lot. Ces  dispositions, qui s'intègrent dans la loi du 6 juillet

1989, s'appliquent à tous les bailleurs, sans exception.
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Vous pensez que votre propriétaire n’a pas l’intention de 
vendre et qu’il invoque ce prétexte pour vous faire partir? Vous
avez peut-être raison, mais ni vous ni le juge ne pouvez con -
trôler a priori le motif du congé : pour les tribunaux, la vente
est un motif péremptoire et le bailleur n’est pas tenu d’établir
la réalité de la mise en vente, ni de démontrer que le prix cor-
respond vraiment à la valeur du bien.
Cela dit, si le prix qui vous est proposé est tellement exorbitant
qu’il ne pourrait trouver acquéreur, ou si les faits démontrent

que le bailleur n’a pas réellement l’intention de vendre, le juge
pourrait dire qu’il y a fraude à la loi et annuler le congé 8.
De la même manière, si vous quittez les lieux et que la suite de
l’histoire confirme vos soupçons – le logement n’est pas mis en
vente ou, pire, il est reloué! – vous pourrez assigner votre ancien
bailleur pour abus de droit et lui demander réparation du pré-
judice qu’il vous a causé 9. Mais vous ne pourrez pas demander
votre réintégration dans le logement.

EN CAS DE CONGÉ FRAUDULEUX, AI-JE UN RECOURS?

Votre propriétaire n’est tenu de vous informer que dans les
hypothèses où vous bénéficiez d’un droit de préemption (voir
p. II et III). Dans les autres cas, il peut tout à fait mettre en  vente
votre logement sans vous en avertir.

Si la vente porte sur plus de dix logements, l’information sera
particulièrement développée (voir p. III, “Le bailleur fait une
 offre d’achat”).

MON PROPRIÉTAIRE PEUT-IL METTRE EN VENTE

LE LOGEMENT SANS M’EN INFORMER?

Comme tout candidat acquéreur, vous pouvez discuter le
prix ; mais vous ne pouvez pas exiger de plein droit un prix
moins élevé, comme l’imaginent souvent les locataires.
Il est vrai que, dans certains cas, votre présence dans les lieux
grève le prix du logement : si vous bénéficiez de la loi de 1948,
et donc du maintien dans les lieux, ou encore si votre logement
est vendu occupé alors que l’échéance de votre bail est loin-

taine, un éventuel acheteur discuterait certainement un rabais
de prix… alors pourquoi pas vous ? À titre d’exemple, à Paris,
les décotes varient généralement entre 10 et 15 %, et de façon
marginale jusqu’à 20 ou 25 % 7.
Soyez attentif aux délais et veillez à ce qu’un accord écrit soit
passé avec le propriétaire avant l’expiration de votre délai
d’option.

EN TANT QUE LOCATAIRE, AI-JE DROIT À UN RABAIS DE PRIX?

—————
7 “Ventes à la découpe, bilan de l’Adil 75”, mai 2005.
8 Cass. civ. III, 30 juin 1999, pourvoi no 97-18 938.
9 CA Montpellier 11e ch. D, 11 janvier 2000 ; Loyers et copr., septembre 2000, no 188.

– une information sur les possibilités de relogement par loca -
tion ou accession, notamment dans le parc du bailleur ;
– un état d’entretien de l’immeuble, avec récapitulation des
travaux réalisés au cours des cinq dernières années et liste des
travaux à entreprendre à court et moyen terme ;
– une information individuelle, faite à chacun, précisant le prix
du logement loué auquel est joint l’état descriptif de division
de l’immeuble.
L’offre d’achat proprement dite ne sera adressée au locataire
que trois mois au minimum après la remise de la documen-
tation générale.

Le locataire accepte l’offre

Le locataire qui accepte la proposition doit le faire savoir, par
lettre recommandée avec accusé de réception, dans les deux
mois suivant la réception de l’offre (quatre mois dans le cas
d’une vente en bloc) ou dans les deux premiers mois du
 préavis en cas de congé pour vendre. Passé ces délais, l’offre
tombe. L’acceptation doit porter sur le prix proposé : une
 acceptation moyennant une baisse de prix serait sans effet. Si
le locataire a l’intention de recourir à un prêt bancaire, il doit
le préciser dans son acceptation.
La signature de l’acte notarié de vente doit intervenir dans 

les deux mois qui suivent l’acceptation, ou dans un délai de
 quatre mois si le locataire a recours à un prêt et qu’il l’a précisé
dans son acceptation.
À défaut, l’acceptation devient nulle.

Lorsque la vente porte sur plus de dix logements, le locataire
qui n’a pas les moyens d’acheter peut proposer comme ac-
quéreur – aux mêmes conditions – son conjoint, son concubin
notoire (cohabitant avec lui depuis au moins un an), un as-
cendant, un descendant.

En cas de baisse du prix de vente : 
une seconde offre d’achat

Le propriétaire ne peut pas vendre à un tiers à des conditions
ou à un prix plus avantageux que ceux qu’il avait proposés à
son locataire. S’il souhaite baisser son prix, il devra faire à ce
dernier une nouvelle offre d’achat qui sera valable pendant un
mois à compter de sa réception. Le locataire qui accepte  cette
nouvelle offre dispose de deux mois pour la réalisation de la
vente, ou de quatre mois s’il recourt à un crédit.
Si le propriétaire trouve acquéreur pour un prix moindre et
qu’il omet de faire cette seconde proposition, le notaire char-
gé de la vente devra suspendre celle-ci et notifier ces nou velles
conditions de vente au locataire.
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Oui, si une clause du contrat de location que vous avez signé
le prévoit. Mais une telle clause ne peut vous obliger à laisser
visiter les éventuels acquéreurs les jours fériés ou durant plus
de deux heures les jours ouvrables 10. Et surtout, elle n’auto rise
pas le propriétaire à disposer de vos clés pour visiter en votre
absence ou à vous imposer des horaires incompatibles avec
 votre emploi du temps. À vous deux de chercher un accord sur

les jours et heures de visites. Si vous n’y parvenez pas, le pro-
priétaire demandera l’arbitrage du juge.
Si votre contrat ne prévoit rien, ou si votre bail a été conclu ver-
balement, le propriétaire doit obtenir votre accord pour faire
visiter ou, à défaut, l’autorisation du juge qui fixera également
les jours et heures de visite.

DOIS-JE LAISSER VISITER MON LOGEMENT?

Votre logement a été vendu occupé sans que vous ayez reçu
con gé. Le notaire chargé de la vente va vous informer de
l’iden tité de votre nouveau propriétaire. Si celui-ci se pré sente
sans avoir été annoncé, n’hésitez pas à demander son titre de
propriété : c’est une précaution légitime.
La location va se poursuivre avec ce nouveau bailleur dans les
conditions du contrat passé avec l’ancien : même loyer, même
durée, même échéance ; mais si, à la différence du précédent,
le nouveau bailleur est une personne physique, les renouvel-
lements ne seront plus que de trois ans au lieu de six.
Il est possible que l’acheteur ait acquis le logement pour le
 revendre ou pour l’occuper lui-même. Rappelons que, dans un
cas comme dans l’autre, il pourra vous donner congé, mais uni-
quement à l’échéance de votre contrat 11.

LÕimmeuble se compose de plus de dix logements
et il a ŽtŽ vendu en bloc
La date d’échéance des contrats des locataires en place pour-
ra être différente de l’échéance normale. Ce sera le cas si, avant
la vente, l’acheteur avait pris l’engagement de proroger les
contrats des locataires pour leur permettre de disposer de leur
logement pendant six ans à compter de l’acte de vente. Un
exemple : votre contrat devait expirer le 31 décembre 2008,
mais l’immeuble a été vendu le 1er avril 2006. Vous pourrez, si
vous le souhaitez, rester chez vous jusqu’au 31 mars 2012. Rap-
pelons que lorsque cette prorogation a été promise, les loca-
taires n’ont pas bénéficié d’un droit de préemption au moment
de la vente (voir p. III, “si l’immeuble, de plus de dix logements,
est vendu en bloc”).

QUELS SONT MES DROITS VIS-À-VIS DU NOUVEAU PROPRIÉTAIRE?

—————
10 Article 4 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs.
11 Sur les conditions et modalités de ces congés, se reporter à la fiche pratique INC J. 140 (“Location : la durée du contrat et les congés”), téléchargeable
via < www.conso.net/infos-pratiques.htm >.

Vous contestez le congé 
que vous avez reçu

• Le congé a été donné trop tard. C’est la situation la plus
 claire : le congé est nul et le contrat sera automatiquement
 reconduit à son échéance. Vous n’avez donc aucun recours à
engager, juste à en informer votre bailleur.
• Le congé a été donné dans les délais mais il comporte des
 irrégularités (il ne reproduit pas les textes légaux, par exemple),
ou bien il vous paraît frauduleux. Dans ce cas, il n’est pas nul
de plein droit mais pourrait être annulé par le juge. Com-
mencez par prendre conseil auprès d’une association de con -
sommateurs ou de locataires 13. Si vous choisissez de rester,
 votre bailleur pourra saisir le juge d’instance pour demander
votre expulsion et c’est alors que vous invoquerez en défense
la nullité du congé.

Vous n’avez pas pu exercer votre droit 
de préemption

Vous n’avez pas reçu l’information légale sur vos droits, ou le
logement a été vendu irrégulièrement à un tiers (à votre insu,
à un prix moindre, etc.). Vous pouvez demander la réparation
de votre préjudice au bailleur en saisissant le tribunal com-
pétent, c’est-à-dire le tribunal d’instance dont dépend géo-
graphiquement l’immeuble.
Si le litige concerne l’application de l’accord collectif de loca-
tion du 16 mars 2005 (défaut d’information des locataires,  offre
de relogement contestable…), il peut être porté devant la
commission départementale de conciliation du département.
Cette instance, qui regroupe des représentants d’organisations
de bailleurs et de locataires, siège auprès de la direction dé-
partementale de l’équipement (en préfecture).

LES LITIGES

Marie-Odile Thiry-Duarte
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LES TEXTES OFFICIELS
Tous ces textes sont accessibles via <www.legifrance.gouv.fr>.

Les congés

– pour vendre (logements de droit commun) : loi no 89-462 du 6 juillet 1989, art. 15-II ;

– pour habiter (logements de droit commun) : loi no 89-462 du 6 juillet 1989, art. 15-I ;

– pour habiter (logements soumis à la loi de 1948) : loi no 48-1360 du 1er septembre 1948, art. 19 et 20 ;

– les conditions de relogement (logements de droit commun et logements soumis à la loi de 1948) : loi no 48-1360 

du 1er septembre 1948, art. 13 bis ;

– en cas de vente par lots portant sur plus de dix logements : décret no 99-628 du 22 juillet 1999 rendant obligatoire

l’accord collectif de location relatif aux congés pour vente par lots aux locataires dans les ensembles immobiliers 

d’habitation ;

– en cas de vente en bloc portant sur plus de dix logements : loi no 75-1351 du 31 décembre 1975, art. 11 ;

– maintien dans les lieux pendant deux ans : loi no 89-462 du 6 juillet 1989, art. 11-1.

La protection des personnes âgées

– logements de droit commun : loi no 89-462 du 6 juillet 1989, art. 15-III ;

– logements soumis à la loi de 1948 : loi no 48-1360 du 1er septembre 1948, art. 22 bis ;

– vente par lots portant sur plus de dix logements : décret no 2006.1366 du novembre 2006 rendant obligatoire l’accord 

collectif de location relatif aux congés pour vente par lots aux locataires dans les ensembles immobiliers d’habitation.

Les droits de préemption

– congé pour vendre : loi no 89-462 du 6 juillet 1989, art. 15-II ;

– en cas de première vente après division d’un immeuble : loi no 75-1351 du 31 décembre 1975, art. 10 ;

– en cas de vente en bloc de plus de dix logements : loi no 75-1351 du 31 décembre 1975, art. 10-1 (créé par 

la loi no 2006-685 du 13 juin 2006).

—————
13 Vous trouverez sur <www.conso.net/associations.htm > les coordonnées des organisations nationales qui pourront vous orienter vers une asso -
ciation  locale proche de chez vous.


